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rapport avec ce projet de vie esthé-
tique, le lecteur ne peut oublier
l’affirmation, étonnamment uni-
verselle, de l’auteur dans le cha-
pitre I: «Le suicidaire est avide de ce
beau. C’est un absolu dont il fait
son pain. Je crois que le suicidaire
est même prêt à sacrifier le sens au
profit du beau» (p. 31). Nous
admettons que le beau peut être
chez certains suicidaires un prétex-
te soit pour vivre, soit pour mourir
et que la sensibilité peut l’emporter
sur la raison. Mais peut-on généra-
liser ce souci du beau pour en faire
le pain quotidien de tous les suici-
daires?

Dans son dernier chapitre, l’au-
teur craint que «nous allons vers
plus de suicides» (p. 158) à cause de
la fragilité et du vide du langage
contemporain, de son caractère uti-
litaire. Entre le langage brut de la
violence et le beau parler élitiste, il
n’y a plus de place pour le langage
du cœur. Le suicide est «le cri d’un
être parlant qui ne sait pas dire et
qui ne peut pas dire» (p. 153) et qui
n’arrive pas à faire entendre sa
voix. L’auteur espère que son livre
soit «un commencement». Un com-
mencement de quoi? D’une
meilleure écoute de la voix du
cœur, capable de dire son mal?

Éric Volant

Daniel Bordeleau

Face au suicide
Montréal, MNH, 1997, 191 pages.

«Ce livre s’adresse d’abord aux
cliniciens…avec l’espoir que chacun
pourra y trouver des éléments faci-
litant sa pratique clinique» (p. 13).
Cependant, il peut être aussi très
instructif à d’autres intervenants
qui ne craignent pas de se confron-
ter au jargon du métier. L’œuvre est
divisée en deux sections. La premiè-
re, orientée vers la théorie, est

construite selon la pensée de Jung.
La seconde réfère plus directement
à la pratique clinique et propose
des modèles d’intervention auprès
du patient suicidaire. L’objectif de
l’auteur est d’analyser l’expérience
suicidaire comme phénomène
humain. L’hypothèse générale est
annoncée dès l’introduction:
«L’avènement d’une idée suicidaire
signifie bien davantage qu’une
invitation à mourir. Dans certains
cas, il s’agit même d’une invitation
à vivre ; mais à vivre différemment»
(p. 13). 

Approche théorique: dans le
cadre de son essai, l’auteur entend
par expérience suicidaire «un état
qui peut comprendre une idée, un
geste, une intention ou même une
tentative suicidaire» (p. 18), mais
qui n’inclut pas le suicide effectif
lequel renvoie à une tout autre
expérience. En effet, les suicidés
ont déjà répondu à la question et
ont choisi la mort, tandis que les
suicidaires sont des personnes «fai-
sant face à un choix fondamental,
celui de la vie ou de la mort» (p.
20), La personne suicidaire n’est pas
un suicidé en devenir, mais un indi-
vidu en questionnement. «Le sujet
devant moi n’est pas mort ni même
mourant. Le problème qu’il présen-
te en est un de vie, au cœur de la
vie» (p. 68). Le suicide se présente à
lui comme « une possibilité de solu-
tion à un problème qui, autrement,
le désespère» (p. 16), Pour le clini-
cien, il ne s’agit donc pas en pre-
mier lieu de faire œuvre de préven-
tion en protégeant le patient
contre la mort, mais de faire œuvre
de compréhension intra-psychique.
«L’ouverture au suicide», manifes-
tée par l’intervenant, donne à la
personne suicidaire l’opportunité
d’explorer en profondeur son
«mouvement vers la mort» et ou
bien de choisir la vie et d’en être le
responsable principal ou bien d’op-
ter pour la mort comme solution à
son désespoir.

Peut-on parler d’un archétype
du suicide? L’auteur pense que oui.
L’archétype est un noyau central
dont l’activation dégage une éner-
gie qui produit une manifestation
neurobiologique au niveau corpo-
rel et une idée suicidaire au niveau
psychique. Aujourd’hui, les études
neurobiologiques sur le suicide
sont trop peu avancées pour que
l’on puisse parvenir à des conclu-
sions satisfaisantes. Au plan psy-
chique, on peut dire que «la mise
en œuvre de cet archétype est liée
à la présence d’un état de déses-
poir, auquel il (l’archétype) apporte
une solution d’espoir» (p. 101).
L’idée suicidaire permet une
confrontation avec la mort qui

peut conduire à une transforma-
tion dont l’issue est parfois la mort,
mais plus souvent la vie. C’est avec
grand intérêt que le lecteur par-
courra ces pages où l’auteur illustre
le combat entre la vie et la mort
par des représentations culturelles
cueillies dans le récit biblique de
Jonas, les contes des frères Grimm,
les tragédies de Faust et de Hamlet,
la figure du Diable qui fait miroiter
l’accès à un monde sans souffrance.

Approche clinique: l’auteur
propose un modèle d’approche cli-
nique comportant une évaluation à
trois niveaux: l’évaluation sémiolo-
gique, l’exploration personnelle et
l’approfondissement transperson-
nel. Mais d’abord, il y a la ren-
contre avec la personne suicidaire.
L’intervenant essaie de rejoindre le
patient là où il se trouve, c’est-à-
dire, à l’intérieur de sa confronta-
tion avec la mort, dans l’expérience
même de sa crise suicidaire. Il pro-
cède ensuite à l’évaluation sémio-
logique qui consiste dans la
recherche des symptômes d’ordre
dépressif, psychotique ou schizo-
phrénique, dans l’identification des
traits de personnalité du suicidaire,
dans la détection de maladies
somatiques ou encore de pro-
blèmes liés à la toxicomanie.
L’intervenant essaie de discerner à
quel «niveau de suicidalité» se situe
le patient, afin de savoir à quelle
étape de son parcours suicidaire il
est rendu: l’idée, la rumination, le
plan, le geste, la tentative ou la
menace suicidaire. L’exploration
personnelle est une autre étape,
qui va plus loin dans la compréhen-
sion de l’idée suicidaire du patient
en cherchant à découvrir la signifi-
cation particulière ou le message
unique de l’expérience vécue.
Enfin, l’approfondissement trans-
personnel est la recherche de la
dimension collective et archétypale
de l’idéation suicidaire du patient à
l’aide de l’interprétation des rêves
par le recours à la transcendance
telle que véhiculée dans la religion,
la mythologie ou les contes. Le but
de l’ensemble de ces étapes, propo-
sées par l’auteur, est d’éclairer le
patient sur ce qui est vraiment en
jeu dans sa situation de sorte qu’il
puisse «décider en connaissance de
cause» (p. 134). L’art du thérapeute
consiste à créer et à maintenir chez
le patient «l’espace d’un change-
ment potentiel», à promouvoir la
rencontre et l’union des contraires
dans la conscience du patient. De
cette «tension conflictuelle Vie-
Mort» peut jaillir «une nouvelle
vision et, éventuellement, une nou-
velle attitude à l’égard de la vie en
général et de sa propre vie»
(p.134).

La conclusion de cet ouvrage
est si riche que je me permets d’en
citer deux passages; particulière-
ment significatif pour tout interve-
nant, ce sont là des mots qui
ouvrent un horizon: «En abordant
l’idée suicidaire comme une expé-
rience humaine reposant sur une
base archétypale, l’expérience sui-
cidaire est replacée dans une
dimension collective et l’individu
se sent moins seul et moins “mala-
de”. Toutefois, c’est aussi une
expérience individuelle dont il
faut rechercher le message symbo-
lique. La recherche du sens offre
une possibilité d’espoir, de récon-
fort et devient une véritable
opportunité de rencontre humai-
ne profonde entre le clinicien et le
patient» (p. 165).

«La “suicidalité” est un domai-
ne qui ne se laisse pas saisir facile-
ment parce qu’il oblige le clinicien
à approfondir sa propre expérience
personnelle et à y puiser une com-
préhension émotionnelle… Le pro-
blème ne vient pas de la folie du
patient suicidaire mais de notre dif-
ficulté à le comprendre et à l’ac-
compagner dans les profondeurs
de ce qu’il vit» (p. 166).

Éric Volant

Jean-Marc Dufort

Euthanasie et aide
au suicide
Montréal, Bellarmin, 1996, 
100 pages.

Jean-Marc Dufort, jésuite, a
enseigné la théologie aux universi-
tés de Montréal et de Laval, ainsi
qu’à l’UQTR. Il participe aujour-
d’hui aux activités du service
Albatros-04, ce qui l’amène à s’in-
téresser aux soins palliatifs. Son
ouvrage est à la fois un examen des
réalités inhérentes au débat de
société sur l’euthanasie et l’aide au
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suicide. Sa réflexion, typiquement
chrétienne, porte plus précisément
sur le bien-mourir.

En introduction, l’auteur men-
tionne deux réalités qui apparais-
sent évidentes à toute personne
qui observe ce débat de société
depuis une vingtaine d’années: une
part de plus en plus importante de
la population canadienne est en
faveur de l’euthanasie. L’ardeur du
débat n’est pas sans provoquer un
choc des idées en provenance des
champs juridique, médical, éthique
et religieux. L’auteur souligne que
les interventions sont d’inégales
valeurs; il relève la répétition de la
formule «mourir dans la dignité»,
la réflexion approfondie sur la
mort et le bien-mourir, les témoi-
gnages des personnes spécialisées
dans les soins palliatifs. Avant
d’amorcer son analyse, il définit
l’euthanasie en ces termes: «le
geste délibéré de provoquer la
mort de quelqu’un par motif de
compassion» (p. 9), qu’il distingue
de l’euthanasie volontaire qui
«consiste à faire mourir une per-
sonne par compassion à sa deman-
de» (p. 10).

L’auteur aborde dans un pre-
mier chapitre trois cas récents de
bioéthique ayant défrayé les man-
chettes des médias canadiens. 

D’abord, celui de Nancy B.: une
jeune Québécoise atteinte d’une
maladie mortelle, complètement
paralysée, maintenue en vie artifi-
ciellement au moyen d’un respira-
teur, n’ayant aucune qualité de vie
et pas le moindre espoir de guéri-
son. Elle songe à la possibilité
qu’on lui retire tout soutien respi-
ratoire. Il ne s’agit pas ici d’un cas
d’euthanasie, mais d’une mort
naturelle par cessation de traite-
ment. 

En second lieu, le cas Sue
Rodriguez, qui, lui, serait un suicide
médicalement assisté. Cette rési-
dente de la Colombie-Britannique
est atteinte d’une maladie dégéné-
rative incurable, la sclérose latérale
amyotrophique. Elle n’est pas en
phase terminale et sa souffrance
peut être contrôlée. Son état phy-
sique est tel qu’elle doit avoir
recours à une aide médicale pour
mettre fin à ses jours. Consulté à ce
sujet, un tribunal, s’appuyant sur le
Code criminel canadien, exprime
l’avis qu’il s’agirait d’un homicide.
La parution de ce jugement pro-
voque de nombreux commentaires
dans tout le pays. Nombre d’argu-
ments sont alors invoqués: droit de
mourir dans la dignité, droit à la
vie, droit à l’autodétermination de
la personne, liberté de choix du
patient, etc. Ce cas permet à la
population canadienne de mieux

connaître les enjeux inhérents à ces
questions inédites. 

L’auteur présente aussi le cas
Robert Latimer. Un fermier de la
Saskatchewan met à mort, en 1993,
sa fille de 12 ans, une handicapée
physique et intellectuelle. Ce cas
pose beaucoup de questions puis-
qu’il ne s’apparente pas vraiment à
de l’aide au suicide: la jeune fille
est incapable de s’exprimer claire-
ment sur son état, il s’agit d’une
mort provoquée. Monsieur Latimer
croit avoir agi par compassion.

Ces trois cas ont obligé les res-
ponsables politiques canadiens à
prendre position sur des problèmes
d’éthique et de droit plutôt contro-
versés. Parmi les membres d’un
Comité spécial du Sénat, il est
apparu évident que les deux élé-
ments essentiels de compassion et
de pitié doivent être clairement
définis afin de limiter les cas d’abus
(p. 17), c’est-à-dire pour éviter
d’utiliser les notions de compassion
et de pitié de manière arbitraire
avec, par exemple, des vieillards ou
des personnes souffrant d’incapaci-
tés ou de handicaps. Le Comité spé-
cial du Sénat refuse de décriminali-
ser l’«euthanasie involontaire»,
celle où le patient ne l’a ni voulue
ni cherchée, car nul ne peut argu-
menter une telle décision sur la
base de la compassion et de la pitié.

Les trois cas évoqués plus haut
relèvent, d’après l’auteur, d’un
même problème de société: la
question du sens que les proches et
le malade lui-même, et non pas
seulement l’aidant, veulent confé-
rer à un pareil geste. Or, selon lui,
le fait de soulager la douleur par la
mort constitue l’exacte négation de
cette question. D’où l’intention
poursuivie dans cet ouvrage: mon-
trer, en invoquant diverses tradi-
tions, que la souffrance de la per-
sonne peut avoir un sens dans une
société où il n’y a plus que «la mort
en douce, assistée ou non, qui se
présente à la conscience comme la
seule issue valable» (p. 19).

Dans le second chapitre intitulé
«L’évolution du monde juridique
vers l’euthanasie», l’auteur dresse
un bref portrait de la situation au
Canada. Du côté de la Cour suprê-
me, il existe un avis majoritaire
selon lequel l’euthanasie et l’aide
au suicide représentent des infrac-
tions criminelles. Cela étant dit, le
fait que cet avis ait «laissé en sus-
pens plusieurs questions a donné
lieu à une recherche passionnée de
consensus et à la manipulation de
l’opinion publique» (p. 27). Cette
manipulation proviendrait surtout,
d’après l’auteur des groupes pro-
euthanasie qui avancent le plus
souvent l’argument suivant: «le fait

crée le droit». Enfin, il conviendrait,
selon lui, que la législation à cet
égard prévoie un jeu pouvant per-
mettre de gérer les circonstances
particulières, moralement compré-
hensibles et justifiables, histoire
d’éviter l’un des effets les plus per-
vers de la conception moderne de
l’idée de justice: réduire à néant le
souci d’autrui.

Le chapitre suivant traite de la
médicalisation de l’euthanasie.
L’auteur évoque la croissance des
pratiques euthanasiques dans cer-
tains milieux médicaux malgré les
dispositions que le nouveau Code
civil du Québec a énoncées en ce
domaine. Il dresse un bilan som-
maire de la situation qui prévaut
en Amérique du Nord. Reprenons
quelques éléments de ce bilan. En
Oregon, une loi «définit les condi-
tions selon lesquelles le suicide
assisté par un médecin sera consi-
déré comme une pratique médicale
ordinaire» (p. 34); le médecin Jack
Kevorkian, qui a déjà aidé 27 per-
sonnes à se suicider depuis 1990,
est surnommé «Docteur suicide».
En 1996, un tribunal de la
Californie ouvre la voie juridique à
la reconnaissance du suicide médi-
calement assisté. Au Québec, une
infirmière est menacée de radia-
tion par son Ordre pour avoir admi-
nistré sans prescription de la mor-
phine à une patiente souffrant
d’un cancer en phase terminale.
Dans ce bilan somme toute partiel,
l’auteur perçoit une tendance vers
la fondation d’une permission léga-
le du suicide dans l’éthique médica-
le professionnelle. Selon lui, «on
prétend faire passer la responsabili-
té de cet acte du domaine de la
conscience morale à un jugement
médical portant sur la mort comme
thérapie» (p. 36). Il s’attend à ce
que l’on ait recours de plus en plus
à l’euthanasie dans les années à
venir en raison du vieillissement
général de la population et des res-
sources financières limitées que les
États peuvent consacrer à leur sys-
tème de santé. Pour l’auteur, la
décision d’une personne qui
souffre se situe au-delà des consi-
dérations juridiques et thérapeu-
tiques puisqu’il s’agit, d’abord et
avant tout, d’une décision existen-
tielle.

Le chapitre suivant est consacré
précisément à ce qu’il conviendrait
de privilégier au-delà de ces consi-
dérations: des soins palliatifs qui
préservent la qualité de vie des
patients de tout âge en phase ter-
minale, «dispensés par un person-
nel infirmier et des accompagnants
formés à cette fin et attentifs aux
besoins des patients ainsi qu’à ceux
de leurs familles» (p. 41). L’auteur

défend le mouvement des soins
palliatifs. Il note que le mouvement
des soins palliatifs a pris de l’am-
pleur à partir des années 1960 en
Occident. Il regroupe des soignants
en provenance de diverses profes-
sions: médecins, infirmières, psy-
chologues, personnel de la pastora-
le, etc. Il vise à transformer la vie
quotidienne de personnes de
manière à limiter ce qui rend le
recours à l’euthanasie comme
l’unique option envisageable pour
elles: la solitude, la crainte, la souf-
france et l’angoisse. 

Au Québec, des centres de
soins palliatifs fonctionnent grâce
aux dons généreux de la popula-
tion et au dévouement de leurs
bénévoles. Le principal défi à rele-
ver pour le soignant consiste en
l’établissement d’un dialogue
fécond avec le patient; quand la
souffrance est partagée, elle
devient davantage supportable.
Ultimement, ce dialogue doit le
mener à une redécouverte de lui-
même, de son entourage et à une
acceptation pleine et entière de sa
condition. Il pourra ainsi donner un
sens à ses souffrances qui touchent
différents niveaux de son identité:
physique, moral et spirituel. Dans la
perspective chrétienne qui est la
sienne, l’auteur considère que «la
souffrance est (au sens existentiel)
un pur négatif par rapport à la ten-
dance foncière au bonheur qui est
inscrite au plus profond de notre
être. (…) Elle contraint à rentrer en
soi-même, à remonter, à partir
d’une impuissance apparente et
grâce à elle – jusqu’à la source
même de sa vie» (p. 53).

L’avant-dernier chapitre de
l’ouvrage expose le point de vue de
l’éthique dans la perspective d’une
instauration de soins palliatifs à
l’ensemble des patients en phase
terminale. Puisque, selon l’auteur,
ces personnes cherchent bien
davantage un changement de
situation que l’euthanasie propre-
ment dite, et qu’il est possible de
juguler la douleur jusqu’à concur-
rence de 80% de son seuil, il
convient de s’engager dans une
révolution des soins palliatifs. Cette
révolution devrait idéalement se
réaliser à différents niveaux: com-
muniquer aux médecins et aux
infirmières les connaissances
acquises en recherche et sur le ter-
rain; favoriser l’accès du malade à
un dialogue spirituel; susciter une
parole entre le malade, la famille
et les soignants; respecter et pré-
server la vie en lui donnant toutes
ses «chances». 

L’auteur examine deux prin-
cipes en jeu dans le débat relatif à
la légalisation de l’euthanasie: le
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principe d’autonomie, selon lequel
«toute demande volontaire d’eu-
thanasie est une manifestation de
liberté qui n’a pas à être justifiée»
(p. 66); et le principe de compas-
sion, en raison de l’excès de souf-
frances qui rejaillit sur l’entourage
du malade. Il analyse brièvement
deux catégories de patients: celle
des personnes âgées, «un groupe
humain particulièrement vulné-
rable à l’euthanasie» (p. 71); et
celle des personnes atteintes du
sida, qui constitue un cas à part en
vertu de la publicité que les médias
font à cette maladie et du cas aigu
d’euthanasie que peut représenter
le sidéen en phase terminale.
L’auteur complète ce chapitre en
donnant une définition de «la mort
dans la dignité», qui lui est inspirée
par David Roy, et en mentionnant
quelques repères éthiques indis-
pensables dans un contexte plura-
liste: la présomption qui doit tou-
jours rester en faveur de la vie, le
respect de l’autonomie de la per-
sonne, la prise en compte effective
de la qualité de la vie et de la pro-
tection des plus faibles.

Dans le dernier chapitre de son
ouvrage, l’auteur dresse un bref
inventaire des passages bibliques
dans lesquels on retrouve les
thèmes suivants: vie, vie éternelle,
mort, suicide, souffrance et résur-
rection. Il cherche à trouver des élé-
ments susceptibles de répondre
convenablement à la double ques-
tion incontournable: où allons-
nous et pourquoi ? Plus particuliè-
rement, il cherche à élaborer une
réponse authentiquement chré-
tienne à la souffrance qui remet en
cause le désir de vivre: «la souffran-
ce apparaît comme condition de
salut dans un monde de péché, et
elle rapproche de Dieu ceux qui,
comme Job, la reçoivent. Elle
contraint l’homme à opter pour ou
contre Dieu» (p. 83). De nombreux
passages bibliques l’auteur puise
ses propres certitudes: tant le suici-
de que l’euthanasie sont des idées
qui vont à l’encontre du comman-
dement formel de la Bible («Tu ne
tueras point».); depuis la résurrec-
tion du Christ, la mort est vaincue
grâce à Lui; croire en Lui, c’est
reconnaître la signification nouvel-
le de la mort et de la vie humaines;
la vie est un don gratuit de Dieu; le
«bien-mourir» (eu-thanasie) «n’est
ici pas autre chose que le sens (à la
fois direction et signification) de la
vie retournant à Celui qui l’a don-
née» (p. 94).

L’ouvrage de Jean-Marc Dufort
est accessible à un très large public.
Il est bien documenté, rédigé dans
un style clair, mais il y manque par-
fois des références précises sur des

documents cités. Bien qu’il s’agisse
d’une réflexion typiquement chré-
tienne sur le bien-mourir, il
contient une analyse fort éclairante
des enjeux inhérents au débat
public sur l’euthanasie et l’aide au
suicide. 

Bernard Jobin 

Marie-Line Morin (dir. publ.)

Le suicide 
chez les jeunes
Montréal, Médiaspaul, 1999,        
221 pages.

Selon la préface de Marie-Line
Morin, cet ouvrage collectif, qui
assemble huit articles, a pour objec-
tif d’offrir «à toute personne pré-
occupée par le suicide des adoles-
cents (éducateurs, parents, interve-
nants, etc.), des pistes de réflexion
sur cette question, qui tiennent
compte des dimensions religieuse
et spirituelle chez les jeunes» (p. 7).
En d’autres mots, cet ouvrage se
veut «un outil d’approfondisse-
ment permettant la saisie de cer-
tains éléments relatifs à la dyna-
mique psycho-socio-religieuse des
adolescents, mais aussi de certains
enjeux liés à leur quête de sens,
d’identité et de spiritualité» (p. 7).

Dans le premier texte qui
reprend le titre du livre (p. 11-31),
Claude Thibault, fondateur de l’or-
ganisme «JEVI, prévention du suici-
de chez les jeunes», nous partage
le fruit de son expérience de travail
concret pour la prévention du suici-
de chez les jeunes. À ce témoigna-
ge s’ajoutent quelques informa-
tions sur la problématique du suici-
de au Québec et la présentation
des grandes orientations prises par
JEVI.

Intitulé «Qu’est-ce que ça
donne de vivre?» (p. 33-45), le
deuxième texte, signé Jean-Guy
Duquette, nous propose une
réflexion d’ordre psychologique, à

partir de l’analyse transactionnelle
de Éric Berne, sur la difficulté que
rencontrent les jeunes suicidaires à
découvrir un sens à leur existence.

Dans le troisième texte qui a
pour titre «Le suicide des jeunes au
Québec; une question de sens qui
concerne le jeune, la famille, la
société et la religion» (p. 47-81),
Marie-Line Morin élabore, à partir
d’une école de pensée dite «systé-
mique», une réflexion intégrative
des enjeux intra-psychiques, rela-
tionnels et spirituels propres aux
adolescents pouvant éclairer le
phénomène du suicide chez les
jeunes au Québec. 

Le texte de René Fernet,
«Démarches de la pensée suicidaire
et impacts dans la persone (p. 83-
122), montre que la pensée suici-
daire est un moyen de tenter
d’échapper à la souffrance. Bien
entendu, comme il s’agit là d’un
lieu commun, ce quatrième article
vise aussi à donner des axes de sens
au suicide à partir de quelques
témoignages. Puis, l’auteur dégage
certaines suggestions pour ceux qui
auront à se faire proche d’un suici-
daire ou qui auront à accompagner
des endeuillés d’un suicidé.

Le cinquième texte, signé
Jacques Tremblay et intitulé
«L’histoire de Tobie: un cri pour la
vie entendu par Dieu» (p. 123-159),
propose une analyse du livre de
Tobit dans le but de montrer «com-
ment la foi et les personnes de foi
peuvent aider quelqu’un qui pense
à s’enlever la vie, à retrouver le
chemin du bonheur» (p. 124). Il
s’agit là, sans contredit, du texte le
plus faible du collectif, car la
méthode qu’il met en oeuvre et les
conclusions qui en résultent posent
de graves et sérieux problèmes. On
est en présence d’une exégèse posi-
tiviste qui réduit encore le sens
d’un texte à l’intentionnalité de
son auteur (J. Tremblay semble
donc ignorer tous les travaux rela-
tifs aux questions herméneutiques)
et d’un prêt-à-porter interprétatif,
un prêt-à-penser qui dévoile la véri-
té du livre de Tobit. En bref, il n’y a
malheureusement aucun arrimage
entre son herméneutique des ori-
gines et son herméneutique des
effets et des conséquences.

Dans «Une foi en détresse»
(p. 161-175), Léandre Boisvert nous
propose une autre réflexion exégé-
tique. Moins faible que le précé-
dent, ce sixième texte rassemble ce
que la Bible nous présente au sujet
du suicide et des situations qui s’en
rapprochent et en fait une brève
analyse. Deux grandes conclusions
résultent de cette réflexion: 1- les
chrétiens, qui ont manifesté à tra-
vers les âges un courage exemplai-

re devant la mort (c’est là oublier,
pour reprendre les mots de
Nietzsche, que les chrétiens ont
aussi transformé le lit de mort en lit
de torture...), sont aujourd’hui
démunis et coupables devant le sui-
cide des jeunes; 2- cette attitude
désemparée des chrétiens est d’au-
tant plus paradoxale que la Bible
favorise essentiellement la vie. 

Intitulé «“Et vous, qui dites-
vous que je suis?” Une question de
vie ou de mort» (p. 177-189), le sep-
tième texte, rédigé par Marc
Dumas, nous offre une trop brève
réflexion théologique. Celle-ci vise
surtout à dégager la puissance sym-
bolique de certains récits du
Nouveau Testament pour les chré-
tiens d’aujourd’hui, de façon à ce
qu’ils puissent concrètement mobi-
liser leur foi, leur espérance et leur
charité contre le phénomène suici-
daire.

Enfin, pour toute personne qui
souhaite approfondir la question
du suicide chez les jeunes,
Christiane Jacques nous présente
une bibliographie commentée (p.
191-206). Une bibliographie plus
complète, bien qu’encore lacunai-
re, termine l’ouvrage (p. 207-220).

Au terme de ce collectif de
valeur très inégale, plusieurs cri-
tiques me viennent à l’esprit, mais
je n’en ferai que deux. Premiè-
rement, j’ai été surpris de constater
que seul C. Thibault a pris la peine
de définir le mot suicide, définition
qu’il emprunte à E. Durkheim (p.
14), et que seul R. Fernet a eu le
mérite de présenter une typologie
du suicide, laquelle provient de J.
Baechler (p. 90-98). Tous les autres
collaborateurs ont donc ignoré que
le choix même d’une définition
exprime déjà une prise de position.
C’est là une faiblesse méthodolo-
gique étonnante de la part d’un
collectif pluridisciplinaire. Par
exemple, lorsque L. Boisvert écrit
que l’Ancien Testament ne présen-
te qu’un seul cas explicite de suici-
de (p. 162), il ne travaille forcément
pas avec les définitions du suicide
proposées par Durkheim ou
Baechler. En effet, avec de telles
définitions, c’est la mort même de
Jésus qui aurait pu être interprétée
comme un suicide (voir par
exemple Jean 10,11)! 

Deuxièmement, j’ai également
été très surpris de constater que les
analyses religieuses du présent col-
lectif, qui se veulent ancrer dans la
réalité québécoise, se cantonnent
strictement dans l’univers catho-
lique. C’est un peu comme si les col-
laborateurs n’avaient pas encore
compris qu’il y a un abîme entre les
différents «mondes» des jeunes
québécois de cette fin du millénai-


